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Num®ro 97 

 

L es travaux de 

rénovation et 

dôextension du 

gymnase Lange-

nargen sont termi-

nés . Nouveaux ves-

tiaires, changement 

du chauffage, nouvelle salle de 

150m 2 avec hall dôaccueil : voilà 

donc un équipement qui offre 

d®sormais dôexcellentes condi-

tions pour la pratique sportive, 

scolaire et associative. La dé-

molition du préfabriqué jouxtant 

le gymnase va pouvoir se faire 

rapidement.  

 

Côté voirie, un chantier com-

mence rue de la Chapelle . 

Après le changement des cana-

lisations dôeau potable en 

plomb, il sôagit maintenant de 

lôenfouissement des r®seaux et 

de lô®largissement du trottoir de 

gauche en descendant la rue, ce 

qui permettra une amélioration 

notable de la sécurité des 

piétons.  

Le Contrat triennal de la 

voirie est en préparation.  

Ce contrat entre la commune 

et le Conseil général, permet 

dôobtenir des subventions 

pour les travaux de voirie.  

Lôavenue Leclerc, la place de 

la Cité et celle de la Républi-

que ainsi que la rue de la 

Croix de Vitry sont concer-

nées par ce projet. Vous 

pourrez en prendre connais-

sance et formuler vos re-

marques lors de la réunion 

publique qui y sera consa-

crée le mercredi 9 novembre 

à 20h30 en mairie.  

 

Jôesp¯re vous voir nombreux 

à cette réunion ainsi que lors 

des manifestations annon-

cées pour les semaines à 

venir.  
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PREMIĉRE COLLECTE DES VĆTEMENTS ET LINGE DE MAISON LORS DU VIDE GRENIER  

L es enjeux de cette collecte entrent dans plusieurs domaines  : agir pour lôenvironnement en 

diminuant le tonnage des ordures ménagères, valoriser les vêtements  (85% sont recyclés au 

lieu dô°tre incin®r®s ou envoy®s ¨ la d®charge), agir dans le domaine social en permettant la cr®a-

tion et la p®rennisation dôemplois dôinsertion. 

La soci®t® Eco textile sôest charg® du ramassa-

ge des vêtements. Ils seront triés dans un cen-

tre dans lôOise : 65 % des textiles seront r®em-

ploy®s et destin®s au march® dôoccasion, 10 % 

seront valorisés en chiffon d'essuyage indus-

triel, 10 % seront effilochés et transformés en 

feutrine, les 15 % restant sont des déchets à 

part entière.   800 kg ont été collectés lors du 

vide grenier. Merci pour votre participation et 

rendez -vous lôan prochain pour une nouvelle 

collecte  !  

ARBRE DE NOËL  

Gros succès pour le vide grenier,  
le 25 septembre dernier  
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LE TAMBOUR DE VILLE  

 

 

L a chenille processionnaire est la larve d'un 

papillon de nuit, le Thaumetopoea proces-

sionea . Elle colonise les pins et certains feuillus 

en créant des nids soyeux de couleur blanche 

repérables dans les hautes branches et qui ont 

lôaspect de grosses boules de No±l. Ces nids 

sont assez fréquents à Bois le Roi et dans les 

peuplements de pins de la forêt de Fontaine-

bleau.  

 

De la mi -avril jusqu'à fin mai éclosent de peti-

tes chenilles. Elles sont de couleur orange et 

portent de longs poils non urticants. Après la 

3èm e mue, entre la mi -mai et fin juin, elles de-

viennent grises avec une bande sombre sur le 

dos et portent alors des poils très urticants. En 

juillet, les chenilles fabriquent leur cocon. La 

métamorphose en papillon se produit en août 

apr¯s quôelles soient descendues au sol et sôy 

soient enterrées entre 5 et 20 cm de profon-

deur.  

 

La chenille attaque lôarbre en extrayant la s¯ve 

jusquôau d®p®rissement du sujet. Elle constitue 

en m°me temps une g°ne pour lôhomme et les 

animaux domestiques en raison de ses poils 

très urticants provoquant une réaction par libé-

ration d'histamine (substance aussi libérée 

dans les réactions allergiques) qui peut perdu-

rer au -delà de la destruction du nid. Des réac-

tions allergiques sérieuses peuvent affecter la 

peau, les voies respiratoires et digestives ainsi 

que les yeux. Lors de la 3 ème  mue, les chenilles 

descendent en procession le long des troncs 

pour pondre dans le sol, généralement au pied 

des arbres. Elles peuvent alors être piégées.  

A d®faut, les chenilles sôenterreront dans le sol 

pour plusieurs années.  

 

Plusieurs techniques permettent dô®radi-

quer ces indésirables urticants .  

 

On peut retirer les nids en faisant appel à un 

élagueur professionnel averti qui les retirera en 

les arrachant ou en élaguant les branches sup-

ports. Les nids seront ensuite brûlés. On peut 

pi®ger les chenilles au moyen dôun pi¯ge sp®cial 

cerclant le tronc et guidant les indésirables vers 

une poche remplie dôhumus et simulant la terre 

environnante. Il existe également des pièges à 

phéromones. On peut encore traiter les bran-

ches par pulvérisation ou traiter le sol environ-

nant au bacille de Thuringe Bt (Bacillus thurin-

giensis), bact®rie pr®sente ¨ lô®tat naturel dans 

le sol et bien connue 

des jardiniers. Il sôagit 

dôun bio insecticide 

connu depuis de nom-

breuses années, spéci-

fique de la lutte contre 

les chenilles. Il respecte 

l'environnement et la 

faune sauvage ou do-

mestique.  

ENVIRONNEMENT  

Jean -Pierre Nivert, Maire Adjoint, d®l®gu® ¨ lôurbanisme 

Haies et voisinage  

La chenille processionnaire du pin  

U n petit rappel sur la n®cessit® dôentre-tien de nos haies dont certaines tendent 

à jeter une ombre fâcheuse sur le terrain de 

leur voisin. Celui -ci pourrait dôailleurs sôen 

émouvoir et réclamer plus ou moins aima-

blement ¨ lôinstar de Diog¯ne, quôon lui ren-

de son soleilé et lôon sait que ce dernier 

cultivait lôart de lôinvective.  

Aussi, afin de conserver les relations harmo-

nieuses qui régissent nos relations de voisi-

nage, rappelons ces quelques règles.  

 

Les haies sont composées de végétaux et 

comme tels, ne doivent pas présenter une 

hauteur supérieure à deux mètres si elles 

sont implantées à moins de deux mètres de 

la clôture ou de la limite divisoire . Ainsi le 

pr®cise lôarticle 671 du Code civil et ce, de-

puis le 20 Ao¾t 1881é  

Encore, à cette époque bénie où le thuya ne 

régnait pas en maître sur nos limites séparati-

ves, les haies étaient fleuries et variées et leur 

ombre moins dense. Par ailleurs, rappelons que 

le voisin peut faire contraindre lôenvahisseur ¨ 

arracher ou réduire la hauteur des végétaux 

envahissants.  

Sur la voie publique, aucun d®bordement nôest 

admis et nos policiers municipaux ont mandat 

pour enjoindre à quiconque enfreint la règle, de 

tailler branchages et feuillages ¨ lôaplomb de la 

limite. Les r®calcitrants devront sôattendre ¨ 

une amende qui, comme chacun le sait est le 

fruit dôun arbre peu usit® dans les haiesé  

Comme les haies les plus concernées sont cel-

les composées de thuya, rappelons que cette 

aimable variété de cyprès peut atteindre sans 

effort 30 mètres de haut et plus. Alors sus aux 

cisailles pendant quôil en est encore temps é 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Bacillus_thuringiensis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bacillus_thuringiensis
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LôOffice National des For°ts nous communique 

L es forêts domaniales abritent une grande 

faune riche et diversifiée. Celle de Fontai-

nebleau compte 3 types de grands animaux 

qui participent ¨ la vie de lô®cosyst¯me : 

cerfs, chevreuils et sangliers. De nombreux 

indices révèlent leur présence, comme les 

bouttis de sangliers (sol retourné pour y ex-

traire leur nourriture) ou encore les abroutis-

sements des grands cervidés (consommation 

des jeunes pousses des arbres). Ainsi, une 

forte densité peut entrainer, sans régulation, 

de graves dommages aux jeunes plants fores-

tiers et à la biodiversité. Elle peut également 

mettre en danger la sécurité des abords rou-

tiers.  

En lôabsence de pr®dateurs naturels, seule 

une chasse raisonnée et bien encadrée par 

lôONF permet de r®guler la grande faune et 

dôassurer la p®rennit® de la for°t pour les g®-

nérations futures. Le nom-

bre dôanimaux ¨ pr®lever chaque ann®e est 

d®fini ¨ lôavance par un plan de chasse arr°t® 

par le Préfet.  

La saison de chasse se déroule de novembre à 

février, les lundis, jeudis et quelques vendre-

dis. Afin dôoptimiser les interventions, la for°t 

se répartit en 2 zones  :  

¿ la partie p®riph®rique (environ 7500ha) est 

louée à des associations de chasseurs sélec-

tionnées pour leur professionnalisme et leur 

sérieux  ;  

¿ la partie centrale (environ 9500ha) o½ lôen-

cadrement, lôorganisation et la mise en îuvre 

sont assur®s par lôONF. 

Aucune action nôa lieu les mardis, mercredis, 

week -ends et pendant les vacances scolaires. 

dans la zone ONF.  

La chasse en forêt de Fontainebleau (saison 2011 - 2012)  


